


Pour les vacances de Pâques, votre centre commercial préféré a 

mis les petits œufs dans les grands pour vous accueillir avec vos 

enfants. Au beau milieu de la galerie, ils découvriront le Jardin 

de Pâques et ses animations. En�n, tous les enfants de 3 à 8 

ans participeront à la Grande Chasse aux œufs sur le site de la 

Ferme du Douaire. Venez sans stress, le parking est gratuit.

œufs au Douaire

Le samedi 7 avril à 15h 

à la ferme du Douaire à Ottignies

Pour les enfants de 3 à 8 ans

Gros doudou,
mascottes géantes, 

grimage, clowns, 
jeux pour enfants

crêpes,… 

Avec le soutien de líEchevinat du commerce  

et de líEchevinat des fêtes et de la jeunesse
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Ville universitaire jumelée avec  
Jassans-Riottier (France),  
Veszprem (Hongrie) et Tiassalé (Côte 
d’Ivoire.  Pacte d’amitié avec Masaya 
(Nicaragua) et Draganesti (Roumanie).

Les personnes non domiciliées dans 
l’entité et désireuses de recevoir le 
Bulletin communal peuvent en faire 
la demande au service Citoyenneté/
Information.

Pour le bulletin du 4 juin 2012, dépôt 
des articles le 2 mai et des insertions 
publicitaires le 16 mai.

En haut: La halte-accueil du Buston.

En bas:  Ecole communale  
de l’avenue de Jassans.

Madame, Monsieur,

En tant qu’échevine de la Petite enfance et de la Santé, 
je suis ravie de signer l’éditorial de ce Bulletin consacré 
à la petite enfance.

Au �l des pages, vous découvrirez la qualité du travail 
d’accompagnement médical, psycho-social et éducatif dans 
les consultations ONE. Les travailleuses médico-sociales, 
les membres bénévoles des comités, les médecins qui 
accueillent les enfants de 0 à 6 ans dans 4 consultations… 
toutes ces personnes développent des actions de santé 
préventive, accompagnent remarquablement le métier 
de parent, ce qu’on appelle aujourd’hui la « parentalité ». 
Un service gratuit et ouvert à tous.

Il m’a paru intéressant de mieux faire connaître les haltes-garderie, une formule 
d’accueil à temps partiel, au travers des Loupiots du Buston. Ou encore, le service 
Caravelles, développé pour soutenir les professionnels qui accueillent des enfants 
handicapés dans les crèches. Il gagne à être connu car il facilite l’intégration de 
l’enfant handicapé en milieu d’accueil. 

Après la crèche, la maternelle ! Les équipes de la crèche parentale communale 
les Tournesols et de l’école communale de Jassans travaillent de concert pour 
faciliter cet important passage de l’une à l’autre. Et la Maison de l’enfance, de la 
famille et de la santé - service communal qui vient de fêter ses dix ans - propose, 
parmi d’autres, une activité peu courante : « Signe avec moi » permet une initiation 
au langage des signes pour les fratries et familles d’enfants malentendants. 

La qualité du travail de ces services ne peut qu’être béné�que au développement 
de la toute jeune génération de notre ville qui compte aujourd’hui 1964 enfants 
de 0 à 6 ans ! 

Cécile Lecharlier,

Echevine de la Petite enfance et de la Santé
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Petite enfance

Lisa, Tom, Djad Haris et Lyna 
sont à la fête ! Comme tous les 
jeudis matins (excepté pendant les 
congés scolaires),  ils se retrouvent 
à la halte-accueil attenante à la 
consultation des nourrissons 
de Limelette, dans les locaux de 
l’école communale du Buston. Au 
programme : jeux d’éveil et de 
construction, psychomotricité, 
jeux musicaux… avec les bénévoles 
Brigitte Collet et Yvette Biller.

« La halte-accueil est agréée par 
l’ONE et ouverte à toutes les familles 
(y compris celles qui ne fréquentent 
pas la consultation), sur inscription. 
Il y a six inscrits pour le moment, 
deux sont malades aujourd’hui », 
explique Brigitte Collet. « Ils ont 
entre 6 mois et 3 ans. Nous les 
accueillons de 8h30 à 12h30, le 
temps pour leurs mamans de faire 
quelques courses ou démarches. 
Ils repartent après le dîner, pour 
faire la sieste chez eux. »

Surprise ce jeudi : les plus jeunes 
élèves de l’école voisine et la 
puéricultrice Fabienne Willems ont 
prévu de venir jouer avec eux…

Yvette Biller habite à proximité de 
l’école. Retraitée, elle a rejoint la 
halte-accueil en septembre 2011, 
pour occuper sa matinée du jeudi. 
Un rendez-vous qui la force à sortir 
de chez elle et qu’elle ne manquerait 
pour rien au monde. 

« J’ai deux enfants et cinq petits-
enfants, dont le dernier a déjà 12 
ans : je ne dois plus m’en occuper 
comme avant », dit-elle. « J’adore 
les petits : les voir se démener, 
courir, sauter… jouer avec eux, 

les changer, les aider à 
manger…Ils savent que je 
me prénomme Yvette mais 
certains n’en démordent 
pas et m’appellent Mamy. 
Peut-être parce que je 
porte des lunettes ?!» 

De son côté, Brigitte Collet 
a décidé de « faire quelque 
chose d’utile » après avoir 
arrêté de travailler. Elle 
anime la halte-accueil 
depuis sa réouverture en avril 
2010. Elle est aussi bénévole pour 
la consultation ONE.

« Pour avoir eu deux �lles, je sais 
que ce n’est pas évident, pour les 
mamans, de rester tout le temps 
à la maison avec les enfants. Elles 
doivent pouvoir souf�er. Pour les 
petits, le fait de rencontrer d’autres 
enfants, de découvrir de nouveaux 
jeux, est béné�que aussi : ça les 
sociabilise, leur permet de se 
développer. »

Envie de rejoindre l’équipe ? 010 / 
41 93 00 ou claude@halleux.net

Les mamans (toutes de Limelette) 
sont unanimes : la halte-accueil est 
une initiative formidable !

 « J’ai cinq enfants. Seule Lisa 
ne va pas encore à l’école. Je 
la dépose ici le jeudi matin pour 
pouvoir me rendre chez le médecin, 
faire des courses… Elle est ravie 
de jouer avec des enfants de son 
âge ! », constate Catherine Recour. 
« Comme Lyna ne va pas à la crèche, 
il est important qu’elle rencontre 
d’autres enfants et apprenne à se 
détacher de sa maman. Elle s’est 

fait un petit copain et adore « Bigit » 
et Yvette », ajoute Meriam Marouf. 
Soraya Ben Mimoun n’a pas trouvé 
de crèche pour Djad Haris. « J’ai 
aussi une petite �lle de 3 mois et 
demi, que j’allaite, et suis donc un 
peu moins disponible pour mon �ls. 
C’est un enfant plein d’énergie, qui 
a besoin de se dépenser… or la 
maison est petite. Venir à la halte-
accueil lui fait du bien. Ce matin, j’ai 
pu aller à La Poste en n’emmenant 
que mon bébé. » Tom Van Belle a eu 
la chance de voir ses deux grands-
parents venir le rechercher. « Nous 
pro�tons du jeudi matin pour faire 
des courses avec notre belle-�lle », 
explique Chantal Van Belle. « C’est 
qu’elle n’a pas de voiture et que 
Tom a une petite sœur handicapée 
à William Lennox… »

Les parents paient 1€/heure 
ou 4€ pour la matinée. « Mais 
ce montant ne doit pas être un 
obstacle », insiste la présidente 
Claude Halleux.  ■

010 / 41 35 24 ou  
0499 / 99 77 79.

Pour permettre aux mamans 
de souffler
La halte-accueil du Buston accueille les petits de 6 mois à 
3 ans, le jeudi de 8h30 à 12h30. 

La Limelettoise Yvette Biller est bénévole à la halte-

accueil du Buston depuis septembre 2011.  
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Comme les navires qui explorent de 
nouveaux mondes, « Caravelles  » 
voyage dans les milieux d’accueil petite 
enfance du Brabant wallon pour les 
soutenir dans le processus d’inclusion 
d’un ou de plusieurs enfants en 
situation de handicap.

L’Ottintoise Marie-Pierre Van Poucke 
fait partie de l’équipage. Puéricultrice 
depuis plus de 25 ans, elle a rejoint 
Caravelles à la création du dispositif, 
en 2007. 

« J’avais travaillé quatre mois au sein 
de l’école d’enseignement spécialisé 
Escalpade de Louvain-la-Neuve et 
découvert comment ces enfants, 
malgré leurs limites physiques et 
intellectuelles, étaient extraordinaires 
et capables de grandes choses  », 
explique la puéricultrice. « Les 
enseignants, les paramédicaux, les 
bénévoles… tous avaient à cœur de 
les tirer vers le haut, de les inclure 
dans une multitude d’activités. C’était 
très motivant. »

Depuis lors, Marie-Pierre Van Poucke 
a assuré la fonction de « puéricultrice 
volante » dans 6 ou 7 milieux d’accueil 
de la région. Elle y a renforcé - pour 
des périodes allant d’un mois à deux 
ans - les équipes désireuses de 
s’ouvrir à la diversité, à l’occasion de 
l’accueil d’une douzaine d’enfants en 
situation de handicap.

« Le principe de Caravelles n’est pas 
que je m’occupe directement de ces 
enfants-là, même si j’en suis très 
proche. Le fait de pouvoir compter 
sur une personne de plus permet 
à l’équipe habituelle de consacrer 
davantage de temps à l’enfant qui en 
a besoin. L’objectif est qu’à terme, 
la crèche, les accueillantes… soient 
autonomes et puissent accueillir 
de nouveaux enfants en situation 
de handicap, sans nécessairement 
devoir faire appel à nous. »

Caravelles intervient à la demande 
de tous les milieux d’accueil autorisés 
par l’ONE et offre un soutien - gra-
tuit - sous la forme de sensibilisation, 
d’information, d’orientation, d’accom-
pagnement personnalisé et/ou de 
renfort d’équipe.

Le service dispose non seulement 
de deux puéricultrices mobiles à 
temps plein (et une coordinatrice) 
mais s’appuie aussi sur le Service 
d’accueil de jour pour jeunes non 
scolarisés « Les Lucioles » et sur 
plusieurs services d’aide précoce 
(Triangle Wallonie, Le Chat Botté…). 
Il est subsidié par l’AWIPH.

« Les demandes sont évaluées en 
Comité de concertation. Les milieux 
d’accueil ont parfois simplement besoin 
d’être orientés vers une personne ou 
un service ressource, ou de disposer 
d’un accompagnement pédagogique », 
précise la coordinatrice de Caravelles 
Martine De Vos. «  L’enjeu est de 

donner la possibilité aux enfants en 
situation de handicap d’être accueillis 
dans toute structure proche de leur 
domicile et ainsi, de permettre aux 
parents de poursuivre leur activité 
professionnelle. Sauf en cas de 
handicap majeur, nous considérons 
que tous les enfants doivent pouvoir 
grandir ensemble, fréquenter les 
mêmes lieux de vie, avoir les mêmes 
jeux, béné�cier des mêmes soins… 
même si cela nécessite parfois 
quelques adaptations. »

Et la coordinatrice de regretter que 
trop de milieux d’accueil refusent 
encore d’inclure des enfants différents, 
par crainte de ne pas être à la hauteur 
ou parce que leurs puéricultrices ne 
sont pas formées pour cela.

Actuellement, Marie-Pierre Van 
Poucke partage son temps entre le 
prégardiennat « Aux gais moineaux » 
de Wavre et la crèche du CPAS 
« Baby-boom » de Grez-Doiceau. Elle 
a dû s’intégrer aux équipes, découvrir 
leur projet et adopter leur mode de 
fonctionnement.

« Le fait d’être « volante » nécessite 
une grande capacité d’adaptation et 
de la souplesse. Quand j’arrive dans 
un nouveau milieu d’accueil, j’ai ce 
regard extérieur qui me permet de 
voir tout de suite ce qui va bien et 
les éventuels dysfonctionnements. 
Je peux amener des idées neuves, 
faire des propositions quant à 
l’aménagement de l’espace ou 
l’organisation des repas… »

La puéricultrice constate que chaque 
mission est un nouveau dé�. « Quand 
je vois le chemin parcouru par les 
équipes, les enfants et les parents… 
quand je reçois un email qui m’annonce 
la bonne évolution d’un enfant que j’ai 
suivi… je me dis que vraiment, ça vaut 
la peine ! »  ■

0473 / 66 46 61 ou  
info@caravelles.be

Caravelles  
éveille à la diversité
Considérant que tous les enfants devraient pouvoir grandir ensemble et fréquenter les mêmes lieux de vie, 
le dispositif Caravelles vise à favoriser l’inclusion des enfants en situation de handicap dans les structures 
d’accueil pour enfants de 0 à 3 ans.

L’Ottintoise Marie-Pierre Van Poucke (à droite) 

partage son temps entre le prégardiennat « Aux 

gais moineaux » de Wavre (notre photo) et la crèche 

« Baby-boom » de Grez-Doiceau.
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Premier jour d’école pour Alice, 
Félix et Lionel. Nous les découvrons 
attablés dans la classe d’accueil 
de l’école de l’avenue de Jassans 
(Limelette), visiblement ravis de 
l’attention qu’on leur porte. 

« Tout s’est très bien passé », 
rassure l’institutrice Sandra Bianco. 
« Je les ai pris dans mes bras à 
leur arrivée et leur ai expliqué le 
déroulement de la journée. Aucun 
n’a pleuré quand les mamans et 
papas sont repartis. »

Et pour cause ! Les trois bambins 
connaissaient déjà l’école, pour 
en avoir visité les classes avec les 
puéricultrices de la crèche voisine. 
Les casiers, portemanteaux et 
toilettes ne les ont pas du tout 
impressionnés, ni même les 
« monstres » de 3 ans !

« Kimy, notre marionnette, nous 
a aidés à faire les présentations. 
On a chanté et montré le tableau 
des présences aux nouveaux, qui 
y ont vu leur photo à côté de leur 
prénom. Plus tard, je les ai félicités 
en constatant qu’ils ne portaient 

plus de lange. Ils ont préféré ne 
pas goûter à la collation collective 
- pommes, abricots et raisins 
secs - mais cela ne durera pas, 
car ils apprendront que « pas de 
fruit = pas de biscuit ». C’est la 
règle à l’école, un peu dure pour 
les petits… »

Les parents ont apporté le 
matériel de base (couverture, 
mouchoirs, pantou�es de gym, gilet 
�uorescent pour les promenades… 
et l’indispensable doudou), comme 
convenu avec l’équipe pédagogique. 
Mais c’est de leur cartable qu’Alice, 
Félix et Lionel semblaient le plus 
�ers, au moment de partir en 
balade à la Belle voie.

Les contacts entre l’école 
et la crèche parentale « Les 
Tournesols  » se sont multipliés, 
depuis l’ouverture de cette 
dernière en septembre 2008. 
C’est que les deux structures sont 
situées côte à côte, et même en 
partie imbriquées. Au moment de 
prendre sa préretraite, l’ancienne 

directrice de l’école Lucette Moyse 
a d’ailleurs souhaité faire partie du 
CA de la crèche, alors dirigée par 
Nathalie Meurisse, et y a travaillé 
bénévolement. 

Les directions ont changé - à l’école 
et à la crèche - mais la volonté de 
collaborer est restée. 

« L’idée est d’encourager les 
contacts en ménageant cependant 
les petits. Ils sont 8 au maximum 
dans leur section, à la crèche, alors 
que nos deux classes maternelles 
comptent 46 enfants », constate 
le directeur de l’école Stéphane 
Lambert. « Le rythme de l’école 
est aussi très différent, avec un 
fonctionnement ritualisé. Il faut que 
les petits le découvrent en douceur, 
sans quoi ce nouvel univers risque 
de leur sembler hostile. Ils ont à 
peine 2 ans et demi… »

Les échanges se concrétisent 
essentiellement par le prêt de 
matériel de psychomotricité. Il ne 
se passe pas une semaine sans 
que les puéricultrices de la crèche 
viennent emprunter des cerceaux, 
foulards et autres dalles colorées. 
Le bac à sable de la cour de l’école 
est également fort convoité. Les 
marmots de la crèche s’y amusent 
durant les congés scolaires, voire 
en dehors, en début de récréation.

« Ils rencontrent ainsi les plus 
grands, mais pas trop longtemps », 
explique la directrice de la crèche 
Valérie Stamanne. « C’est souvent 
l’occasion de retrouvailles avec 
des anciens, qui sont �ers de 
présenter leur nouveau domaine 
et de raconter  leurs activités aux 
puéricultrices qu’ils ont connues 
aux Tournesols. »

Quand l’entrée à l’école approche, les 

Un cartable pour Alice
A l’issue du congé de carnaval, trois jeunes habitants de Limelette et Céroux-Mousty, qui fréquentaient la 
crèche parentale communale de Limelette, ont fait leur rentrée à l’école maternelle voisine. Une transition 
dans la douceur, préparée par les puéricultrices et les institutrices.

Premier jour d’école pour Alice Dumont, Félix Adriaensen et Lionel Tagne Kamden.
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puéricultrices emmènent les 
« bientôt partis » dans les classes, 
à plusieurs reprises, pour quelques 
heures d’adaptation. De retour 
à la crèche, il paraît qu’ils sont 
intarissables sur le sujet, ce qui est 
bon signe ! Il arrive également que 
la crèche occupe la grande salle de 
l’école (un escalier relie les deux, 
c’est pratique)... et toutes deux 
pro�tent du passage du bibliobus.

Stéphane Lambert se réjouit 
d’accueillir par ailleurs les deux 
enfants de la directrice de la 
crèche, à l’école. Quelle meilleure 
publicité, pour son établissement ?! 

Valérie Stamanne répond volontiers 
aux questions des parents, 
puisqu’elle connaît et apprécie la 

façon de travailler des voisins. « Le 
fait qu’il n’y ait pas de coupure entre 
la crèche et l’école est rassurant, 
pour les parents. Certains d’entre 
eux, qui ont déjà un enfant à 
l’école et attendent un heureux 
événement, choisissent notre 
crèche pour cela ! »

La majorité des enfants qui quittent 
Les Tournesols poursuivent leur 
parcours à l’école de l’avenue de 
Jassans. Quelques autres sont 
inscrits ailleurs. C’est alors aux 
parents (jusqu’à présent) d’assurer 
les visites qui feront la transition 
réussie.  ■

Les Tournesols :  
010 / 40 26 70 ;  
 Ecole de Limelette :  
010 / 41 05 62.

Les pouces levés :  
tout va bien
Votre enfant à des choses à vous dire bien avant de pouvoir parler. Les ateliers « Signe avec moi » organisés 
à la Maison de l’Enfance, de la Famille et de la Santé sont ouverts à toutes les familles dont les bébés sont 
entendants, malentendants ou sourds.

Stéphane Lambert et Valérie Stamanne.

En plein congé de carnaval, Marie-
Jeanne Dekinder ne s’attendait 
pas à accueillir autant de familles 
à son atelier « Signe avec moi », 
à la Maison de l’Enfance, de la 
Famille et de la Santé (MEFS) de 
Blocry. Elles sont huit à avoir fait 
le déplacement, venues de notre 
ville, mais aussi de Corbais, Mont-
Saint-Guibert, Sart-Dames-Avelines 
et Baisy-Thy. 

Caroline Maes-Valentin et sa �lle 
Olivia, d’Ottignies, participent 
aux séances depuis juin 2011. 
La petite est malentendante de 
naissance. Certes des appareils 
lui permettent d’entendre presque 
aussi bien que nous, mais le fait 
que l’animation soit signée lui en 
facilite la compréhension.

« Il y a peu d’activités qui soient 
ouvertes à la fois aux enfants 
entendants et malentendants ou 
sourds », regrette Caroline Maes-

Valentin. « Je suis très attentive à 
ce qu’Olivia soit intégrée dans le 
monde des entendants. »

Thyméo, l’un des �ls de Fredou 
Braun, de Baisy-Thy (des habitués 
de la MEFS), présente aussi une 
petite dé�cience auditive. « Si 
j’avais eu l’occasion de pratiquer la 
langue des signes avec lui bébé, la 
communication aurait peut-être été 
plus facile », constate Fredou.

Les autres enfants entendent 
parfaitement. Leurs parents se sont 
inscrits à l’atelier pour découvrir 
une manière de communiquer 
alternative, passer un agréable 
moment en famille, rencontrer 
d’autres parents. C’est le cas de 
Maud Mariage, d’Ottignies : son petit 
Valentin est fasciné par les gestes 
qui accompagnent l’animation. Le cas 
aussi de Valérie et François Michel, de 
Louvain-la-Neuve : Charlotte adore les 
chansons. « C’est un plus de pouvoir 

communiquer avec des personnes 
sourdes ou malentendantes, même 
si nous n’en avons pas dans notre 
entourage », reconnaît Valérie, qui 
regrette que la langue des signes ne 
soit pas universelle.

Le Néolouvaniste Arthur Jenjean, 
lui, est un cas à part ! A l’âge (9 
ans) où d’autres se passionnent 
pour le football, il a décidé 
d’apprendre la langue des signes ! 
C’est son copain Gaston - qui a 
deux cousines sourdes - qui lui en 
a parlé. Il s’est présenté à l’atelier 
avec un autocollant sur la bouche, 
pour être certain de ne pas dire un 
mot ! Depuis, il n’a manqué aucune 
séance et s’est fait plein d’amis 
parmi les bébés.

Puéricultrice de formation, Marie-
Jeanne Dekinder a travaillé dans 
les crèches de Louvain-la-Neuve 
(Les Cigalons, La Benjamine,  
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Jean-Luc Roland, qui précise qu’une 
des bandes de circulation fait déjà 
régulièrement of�ce de parking, 
lors de manifestations sportives. 
« Ce nouveau parking permettra de 
désengorger le quartier de l’Hocaille. 
Les travailleurs de L’esplanade sont 
aussi demandeurs. On fait d’une 
pierre au moins 4 ou 5 coups ! »

De nombreux habitants assistent à 
la séance, pour le point relatif au 
projet de « Village du bien-être  » 
sur le site du château Balzat, 
en face de l’athénée d’Ottignies. 
L’échevin de l’Urbanisme Cedric du 
Monceau explique que le Conseil 
doit se prononcer uniquement 
sur les améliorations de l’avenue 
des Villas (l’élargissement des 
trottoirs, la réalisation d’une zone 
« pose-dépose »…). Il résume 
les différentes étapes du projet, 
depuis 2007 (et notamment les 
améliorations apportées suite 
à la première enquête (CU2) 
en 2010  : réduction du bâti de 
6000m², préservation du bois et 
maintien d’un arbre remarquable, 
recul des bâtiments, déplacement 
des accès au parking). Il évoque le 
vieillissement de la population belge 
et le besoin criant de logements 
adaptés pour les seniors. Les listes 
d’attente des maisons de repos 
sont de plus en plus longues ; notre 
province connaît un réel dé�cit du 
nombre de lits.

Le nouveau projet de la SA Domaine 
de Balzat s’étend sur 24.400m² 
et comprend trois bâtiments. Le 
premier accueillerait une maison 
de repos et de soins de 120 lits 
(dont 30 en « cantous », pour 

des personnes désorientées), un 
centre de jour pour 15 personnes 
et un centre de bien-être et de 
balnéothérapie ; le second, une 
résidence service de 50 logements 
ainsi qu’un restaurant ; le 3e, une 
résidence intergénérationnelle pour 
16 étudiants (comprenant aussi 
47 logements) et une résidence 
classique de 17 appartements. 

« C’est un projet mammouth, 
complètement disproportionné par 
rapport au quartier. Il déroge au 
Règlement Communal d’Urbanisme 
(RCU) et n’est pas du tout conforme 
au Schéma de Structure », attaque 
Bénédicte Kaizin. La conseillère, qui 
est membre de la CCATM, indique 
que la révision du Schéma de 
Structure et l’adaptation du RCU, 
souhaités par le Collège, sont en 
cours et que les objectifs à atteindre 
pour les 15 prochaines années ne 
sont pas encore �xés. « Vous voulez 
à la fois dessiner le devenir de notre 
ville et maintenir la qualité de vie… 
et parallèlement, vous soutenez des 
projets qui dé�ent les règlements 
en vigueur ». Bénédicte Kaisin 
demande au Collège de reporter 
tous les projets d’envergure et de 
prolonger la ré�exion globale sur 
le Schéma de Structure après les 
élections.

Le bourgmestre remarque que ce 
serait irresponsable d’interrompre 
tous les projets le temps de réviser 
les règlements d’urbanisme. « Ce 
projet répond à une demande 
criante, élégamment, avec une 
complémentarité de services, 
de l’intergénérationnel… et est 
idéalement localisé. » 

L’échevin de l’Urbanisme précise 
que le projet est situé dans une 
zone résidentielle au Plan de 
Secteur : le promoteur a donc le 
droit de construire à cet endroit. 
Sur l’ampleur de son projet : « Il faut 
bien comprendre que pour qu’il y 
ait des services, il faut une taille ! » 
Cedric du Monceau explique que le 
Collège a imposé des contraintes 
au promoteur : ne pas dépasser 
les gabarits de l’athénée, créer 
un centre de jour …. « Pouvons-
nous rêver d’un autre endroit ? Je 
n’en connais guère qui soient aussi 
proches de la gare et de la clinique, 
dans un bâti atypique comme celui-
ci. »

La conseillère Mireille Andries 
dénonce la politisation du projet : 
« Ce qui se passe ici, c’est la mise 
en avant d’un projet débattu par 
ailleurs, au sein de la CCATM. Un 
travail discret, sérieux, à l’abri de la 
presse et des habitants. » Réaction 
immédiate du conseiller Julien 
Tigel Pourtois : « Nous sommes 
des politiques, c’est normal que 
nous fassions de la politique en 
Conseil communal, nous avons été 
élus pour cela ! » Et du conseiller 
Jacques Otlet : « Ce qui nous 
interpelle, c’est le cumul des 
différentes fonctions pour aboutir à 
un projet mastodonte qui n’a qu’un 
seul but : faire du pognon ! Ce n’est 
pas à moi, gestionnaire hospitalier, 
que vous allez faire croire qu’une 
maison de repos de 120 lits n’est 
pas rentable ! Une résidence 
service « sociale » ? Mon œil ! 
Pensez-vous vraiment que ce sont 
les pensionnés lambdas d’Ottignies-
Louvain-la-Neuve qui pourront se 
payer ce genre d’institution ?! Les 

Le projet de « Village du bien-être » sur le site du château Balzat, en face de l’athénée d’Ottignies.
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André et Germaine Boucher - Delcorde  
Robert et Andrée Ghislaine Vandevoorde - Lorge 
Charles et Célina Vaes - Geysegom  
Marcel et Denise Dubois - Dekeukelaere  
Frans et Mariette Van den Wyngaert - Socquet  
Willy et Yvonne Verloot - Andries  
Léon et Madeleine Borremans - Bidouil  
Léon et Paula  Pulinckx - Lebelle  
Jacques et Christiane Wilberz - Meur  
Marcel et Gisèle Despy - Burny  

Jacques et Agnès Fortpied - Bertrand  
Roger et Josée Devalck - Vlummens  
Marcel et Rita Dumont - Brijs  
Victor et Gaby Viroux - Lalmand  
Léon et Micheline Grevelaer - Mirlon  
Claude et Christiane Vivier - Moretti  
Raymond René et Alice Gérard - Robert  
Ferdinand et Solange Deterville - Jassogne  
André et Liliane Folie - Debroux  
Robert et Clémentine Nolis - Van Camfort  
André et Raymonde Croonenborghs - Warnier  
Gérard et Godeliva Hoet - Mannekens  
Edmond et Joséphine Calistri - Dom  
Robert et Marthe Tréfois - De Jonge  
Edouard et Juliette Brisse - Thys  
Armand et Maria Jacob - Ficheroulle  
Richard et Madeleine Mercier - Masson  
Maurice et Jeanine Colon - Roger  
Franz et Yvette Laurent - Klapdoor  
Eli et José Snaps - Doigny  
Eugène et Nicole Keustermans - Flabat  
François et Marie Claude - François  
Jean et Denise Weber - Dominique  

Georges et Marie-Jeanne Bourguignon - Chaltin  
Henri et Marie-José Windal - Liekendael  
Jin Xuan et Jing Ru - Shen Shi  
Mohamed et Ayada Aghyal - Aaouad  
Marcel et Germaine Roberfroid - Ingenbleek  
André et Josiane Mercier - Debacker  
Alexandre et Liliane Philips - Gossé  
Jean-Claude et Lucie Bouchez - Jorga  
Hubert et Nicole Dupont - Deconinck  
Robert et Monique Huens - Ladriere  
Joseph et Maria Gilbert - Burlet  
Marc et Gisela Berhin - Stankiewicz  
Joseph et Thérèse Stroobant - Virlée  
José et Yvette Sablon-Mayné - Collet  
Marc et Johanna Boey - Dikkenberg  
Christian et Monique Bruynbroeck - Delooz  
Zivorad et Francine Vukasinovic - Verheyden  
Henri et Arlette Fondaire - Krafft  
Mohamed et Tama Bankajoua - Annassar  
Gommaire et Anny Poupeler - Leblouck  
Raymond et Christiane Verheggen - Nys  

 
William et Christiane Steenhoudt - Cappart  
André et Mireille Dedessuslemoutier - Jonart  
Robert et Marguerite Flahaut - Delain  
Raoul et Jacqueline Rollin - Electeur  
Jacky et Christiane De Winter - Dressen  
Robert et Paulette Patris - Pâquet  
Michel et Marguerite Pirsoul - Verlaine  
Louis et Gabrielle Minet - Gilles  
Jean-Marie et Rose Bodart - Giot  
Auguste et Renée Wanlin - Libois  
Charles et Georgette Fargeat - Dumoulin  
Jan et Marlène De Lange - Schepers  
Roland et Mady Delire - Flahaut  
Jozef et Danielle Jacobs - Braconnier  
Jacques et Jenny Piret - Schneider  
René et Colette Lacrosse - Xhenseval-Claes  
Camille et Georgette Adrians - Etienne  
André et Arlette Monoyer - Bidoul  
Sofronios et Arlette Trifonidis - Charlier  
Robert et Thérèse Sucaet - Cambier  
Yves et  Marie Eeckhout - Gailly  
Edmond et Yvette Leblond - Albert  
Louis et Josiane Jassogne - Spelkens  
René et Josette Palate - Everard  
Michel et Jacqueline Herman - Macharis  
André Louis et Marie-Louise Kempken - Rölli  
René et Gisèle Delain - Rens  
Benjamin et Liliane Lomba - Cléricy  
Baudoin et Monique Goies - Vanderzielen  
Joseph et Françoise Verhaeren - De Leener  
Miguel et Maria Guzman Meneses - Mardones Morales  
Etienne et Nicole Doutreluingne - Jourquin  
Guy et Christiane Wilwertz - Heintz  
René et Claudine Timmermans - Collignon  
Richard et Paula Bouko - Herbeuval  
Christian et Claire Lemaire - Burnotte  
Michel et Monique Lebrun - Finit  
Georges et Danielle Vaessen - Delande  
Michel et Rosine Lempereur - Laurent  
Paul et Colette Voets - André  
Jorge et Ana Serrano-Mercado Bascopé - Gomez  
Willy et Madeleine Pierre - Briet  
Michel et Marguerite Degroote - Devroye  
Robert et Anne Sartay - Tillieux  
Claude Monique Lecomte – Liesse

 
Félicitations à tous !

Vous fêtez vos 70, 65, 60 et 50 ans de mariage en 
2012 mais vous n’êtes pas sur la liste ? Faites-le 
savoir au 010 / 43 60 33.

Ils fêtent leurs 65, 60 et 50 ans de mariage en 2012.

Jubilaires à l’honneur
Comme elle en a pris l’habitude, la Ville organisera deux cérémonies pour féliciter ses jubilaires. La première 
aura lieu le samedi 16 juin, pour les couples qui fêtent leur anniversaire de mariage dans la première moitié 
de l’année (jusqu’au 31 juillet) ; la seconde, le 20 octobre, réunira les couples qui fêtent leur anniversaire dans 
la deuxième moitié de l’année (entre le 1er août  et le 31 décembre). Voici les couples jubilaires :
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Le Conseil communal des adultes 
est installé tous les 6 ans. Le 
Conseil des enfants (CCE), lui, 
est renouvelé chaque année. 
Son président, l’échevin de 
l’Enseignement Jacques Benthuys, 
l’a expliqué le 25 janvier, aux 
enfants, parents et enseignants 
qui assistaient à la séance 
d’installation du CCE (déjà la 22e, 
puisque le Conseil a été créé en 
1990), à l’hôtel de ville d’Ottignies. 
Il a aussi rappelé les objectifs du 
CCE: associer les jeunes à la vie 
et à la gestion de la ville… les 
associer à la ré�exion et à la 
mise en œuvre des projets qui les 
concernent, favoriser l’éducation 
civique des jeunes en prenant appui 
sur la réalité par un éveil à la vie 
sociale, faire prendre conscience 
aux jeunes qu’ils vivent dans une 
démocratie participative.

« Vous allez devoir défendre, ici, 
les projets que vous avez trouvé 
intéressants dans vos classes. 
Tous ne passeront pas, certains 
mettront plusieurs années avant 
d’aboutir… comme c’est le cas 
pour le Conseil communal des 
adultes. » Et l’échevin d’expliquer 
la différence entre l’intérêt privé 

et l’intérêt général : « Vouloir 
installer une balançoire dans son 
jardin ou même au sein de son 
école, c’est un intérêt privé. Par 
contre, choisir de l’installer dans 
un espace public, cela concerne 
beaucoup plus de monde... »

Le président a remercié les 
conseillers sortants pour leur très 
bon travail. Ils ont reçu le livre «Un 
si terrible secret » d’Evelyn Brisou-
Pellen.

Bilan 2011
Le secrétaire du CCE, Marcel 
Buelens, a proposé un bilan des 
travaux du Conseil 2011, lequel 
s’est réuni trois fois : les projets de 
récolte de jouets pour les enfants 
« défavorisés », de réalisation 
d’œuvres d’art à partir de déchets 
propres pour inciter les citoyens 
au recyclage ; le souhait de voir 
s’organiser des cours de langues 
parascolaires. Les deux premiers 
projets ont été reportés (mais 
une récolte de jouets a bien eu 
lieu, dans le cadre d’une opération 
« boîtes surprises », à la �n de 
l’année). Le président évoquera la 
proposition de cours de langues 
à la Commission qui conçoit 

et approuve les programmes 
d’activités durant les temps libres 
des enfants sur l’entité.

Le CCE a aussi voté, à l’unanimité, 
pour l’organisation d’un bal qui 
réunira toutes les sixièmes 
primaires d’Ottignies-Louvain-la-
Neuve, le 27 juin, de 18h30 à 22h, 
en la salle communale de Céroux. 
Les enfants fêteront ainsi une page 
importante de leur scolarité et 
pourront faire connaissance avant 
de se retrouver en secondaire. 
Quelque 250€ seront prélevés sur 
les fonds du CCE, pour couvrir les 
frais de boissons non alcoolisées.

A la �n de la séance, le président 
a invité les nouveaux conseillers 
à faire part de leurs projets 
éventuels. Le Néolouvaniste 
Roman Hardy, dans la classe de 
Marie Alonzo à l’école de Lauzelle, 
a évoqué son idée de mettre en 
place un système de vélos à louer, 
comme cela se fait déjà dans 
certaines villes. 

« C’est une excellente idée  !  », 
s’est exclamé l’échevin de 
l’Enseignement, avant de se 
souvenir qu’en tant que président, 
il n’a pas à juger si un projet est 
bon ou mauvais.■

Voici la liste des nouveaux 
conseillers : 
Geny El de Tchuessa et Chamsedine 
Hachimou (Ec. com. de Blocry), 
Roman Hardy (Ec. com. de 
Lauzelle), Yazid Matine (Ec. com. 
de Limauges), Justin Fontugne (Ec. 
com. de Limelette), Loup Bellem 
et Igor Zeni (Ec. des Bruyères), 
Pauline Metzmacker et Adem 
Yildirim (Ec. com. des Coquerées), 
Eliott Dosimont (Ec. com. de La 
Croix). 

Le nouveau  
Conseil des Enfants
La séance d’installation du Conseil Communal des Enfants (CCE) 2012 a eu lieu le 25 janvier. Les conseillers 
2011 ont remis leurs écharpes aux nouveaux venus.

Le Conseil Communal des Enfants 2012.
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Les échevins n’en �nissent pas de 
fêter des centenaires ! La preuve 
qu’il fait bon vivre dans notre ville. 
Le 2 février, ils ont rendu visite 
à Florentina Van Krieken, à la 
résidence du Colvert (Mousty). Au 
mois d’août, ils y avaient félicité 
Simone Pendville.

Florentina est née à Malines, le 28 
décembre 1911. Elle y a vécu au 
grand béguinage, jusqu’en 1940. 

Elle a ensuite habité à Bruxelles, 
puis à Wavre et à Basse-Wavre, 
chez son �ls et sa belle-�lle, Jean 
et Suzanne Vandeputte. Arrivée à 
la résidence du Colvert au début 
2003, elle y coule des jours 
heureux, ne manquant jamais la 
messe et la fête d’anniversaire des 
résidents (une fois par mois).

« Nous lui avons organisé une fête 
particulière, avant les vacances 
de Noël. Un chanteur a animé 
l’après-midi, avec son synthé, et 
nous avons partagé un gâteau », 
expliquent la directrice Enza 
Varsalona, l’in�rmière chef Sarah 
Herbinia et l’ergothérapeute Cécile 
Aubry. 

Le 2 février, c’est l’apéritif que 
la centenaire a partagé avec les 
échevins venus la féliciter. Annie 
Galban, Jacques Benthuys et Benoît 
Jacob lui ont offert une corbeille de 
fruits et de friandises, ainsi qu’un 
bouquet de �eurs. Ils lui ont aussi 
remis la photo dédicacée du couple 
royal.

Jean Vandeputte a raconté 

comment sa maman s’était mariée 
trois fois. Il a évoqué son travail en 
tapisserie d’art, pour les ateliers 
Chaudoir de Schaerbeek, puis son 
travail - pendant 22 ans - en tant 
qu’assistante sociale à l’usine de 
peinture Levis de Vilvoorde. Elle 
y était très appréciée, pour avoir 
aussi suivi des cours de secourisme 
qui lui ont permis de soigner les 
petits bobos des membres du 
personnel.

Florentina est entourée d’une 
famille aimante. Son �ls lui rend 
visite deux fois par semaine, elle a 
aussi deux petits-�ls, trois arrière-
petits-enfants et une arrière-
arrière-petite-�lle.

« Elle a toujours aimé danser. Elle n’a 
jamais conduit mais a néanmoins 
beaucoup voyagé : dans le Sud de 
la France, au Maroc, en Algérie… 
Une fois pensionnée, elle a pris 
l’habitude de passer trois mois à 
la côte belge, à Coxyde et à La 
Panne », se souvient Jean. « Elle a 
conservé son caractère dominant : 
si ce n’est pas à son goût, ça va 
mal ! »  ■

La société de carsharing (voitures 
partagées) Cambio est présente 
dans de nombreuses villes, partout 
en Belgique. Cambio Wallonie a ses 
bureaux au n°6 de l’av. du Douaire, à 
Ottignies, et dispose de 6 stations, 
dans notre ville : deux à Ottignies 
(gare et rue du Monument), quatre 
à Louvain-la-Neuve (gare, Biéreau, 
Bruyères et Blocry).

Les voitures partagées (différents 

modèles, acces sibles 24h/24 
et 7j/7) sont mises à disposition 
des abonnés, qui peuvent les 
réserver et les ouvrir où et quand 
ils le souhaitent, à l’aide d’une 
carte et d’un code PIN. Vu la 
grande complémentarité avec 
les transports en commun, le 
système des voitures partagées 
est une solution aux problèmes de 
parking/écologiques… sans parler 
de l’in�uence positive sur le budget 

familial alloué à la mobilité.

Des séances d’information sont 
organisées tous les mercredis à 
15h, à Ottignies, et régulièrement 
en soirée. ■

www.cambio.be ou  
010 / 23 58 01.

Une 2e centenaire au Colvert

Partageons les voitures

Florentina Van Krieken a eu 100 ans en décembre. Trois représentants du Collège communal l’ont félicitée, 
le 2 février à Mousty.
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Vous avez lu le début de l’histoire 
« Il était une fois Ottignies-LLN en … 
2050 » dans le Bulletin de février. 
Voici le 2e épisode. Il s’agit d’un 
futur souhaité d’ici 2050. Un futur 
imaginé par des citoyens et des 
acteurs communaux qui ré�échissent 
au développement de la ville. Il tient 
compte d’informations fournies par 
des experts : une énergie beaucoup 
moins abondante, un accroissement 
de la population à au moins 45.000 
personnes (nous sommes près de 
31.000 aujourd’hui) et une haute 
présence technologique. 

Le futur peut se construire ou se 
subir. Ottignies-LLN 2050, c’est agir !

locale
L’été, les tâches relatives à la 
production alimentaire nous 
occupent largement. C’est également 
le moment privilégié de rencontrer 
une série de « jeunes », aux bagages 
professionnels et culturels diversi�és, 
qui proposent leurs services contre 
rémunération ou paiement en 
produits maraîchers. Plutôt que de 
cultiver seuls nos lopins de terre, 
c’est bien plus agréable et ef�cient de 
fonctionner à plusieurs, un peu dans 
un mode coopératif, au sens des 
anciennes coopératives agricoles. 
D’ailleurs, ce sont maintenant de 
nombreuses entreprises agricoles 
autogérées et employant de la main 
d’oeuvre locale qui occupent chaque 
espace disponible entre les éco-
quartiers. Elles sont surtout présentes 

à Céroux, zone dédiée principalement 
à l’agriculture paysanne, au même 
titre que la moitié des 250 hectares 
du plateau de Louvain-la-Neuve. La 
Ville, pilote pour une série de projets 
(tradition historique), a affecté l’autre 
moitié de cette surface en zone 
de maillage écologique « Natura 
2050 ». Elle se voit complétée par 
l’initiative de nombreux particuliers 
d’affecter une partie de leur 
propriété (en général, celle qui n’est 
pas consacrée au potager) en zone 
naturelle. Les productions agricoles 
locales alimentent notamment les 
marchés, dont le marché couvert de 
l’Esplanade et celui du Douaire (où 
l’OLLN est la monnaie de référence). 
Sylvain et sa  voisine Ida y passent 
régulièrement, car ils ne trouvent pas 
toujours tout ce qui leur faut dans la 
zone multiservices.

La zone multiservices du quartier de 
Sylvain et Ida héberge une épicerie 
coopérative coordonnée par Elise, 
mère de famille. Ses enfants passent 
la journée dans la garderie-école 
située à côté. Elise s’est associé avec 
une entreprise d’économie sociale 
qui assure un service de livraison 
de marchandises. En �n de journée, 
après avoir récupéré ses enfants, elle 
s’arrête souvent au « café-librairie » 
pour y retrouver des riverains, y 
échanger des informations, gérer 
la vie de l’éco-quartier, discuter de 
l’affectation de zones d’espaces 
publics, pendant que ses enfants se 

plongent dans des livres ou jouent 
avec l’un ou l’autre de leurs amis. 
Aujourd’hui, on prépare la prochaine 
réunion de la régie foncière publique: 
on y votera la réaffectation d’un des 
anciens parkings souterrains de LLN. 

La régie se réunit aussi pour étudier 
son implication dans le �nancement 
d’une nouvelle entreprise qui 
souhaite s’installer dans le parc 
solaire. Certes son projet répond 
aux critères de la charte d’accès au 
site, mais comment déterminer la 
part d’investissement citoyen de la 
part publique ? Il manque encore 
l’une ou l’autre zone de stockage 
d’énergie pour couvrir la totalité des 
besoins d’approvisionnement pour le 
territoire. Ne vaudrait-il pas mieux 
d’abord investir pour s’assurer que 
l’ensemble de l’énergie produite par 
le parc éolien, les parcs solaires 
(thermiques et photovoltaïques) 
et la centrale de biométhanisation 
(alimentée notamment par les litières 
des toilettes sèches des éco-quartiers) 
soit parfaitement «  maîtrisée » 
(production, transport, distribution) ? 
Il semble également qu’un plan de 
�nancement énergétique pour les 
moins favorisés serait le bienvenu. 
Heureusement, deux représentants 
d’ENERNOC, centre de dispatch et 
de gestion des �ux énergétiques sur 
le territoire de la commune, seront 
présents pour aider à faire un état 
des lieux. 

Vous découvrirez la suite (et �n) de 
l’histoire dans le dernier épisode, à 
paraître dans le Bulletin de juin.

Que pouvez-vous faire avec ce texte ? 
Y réagir d’abord : est-ce que vous 
voyez le futur ainsi ? Faites-le nous 
savoir. Vous mobiliser ensuite : si 
vous estimez que ce futur doit se 
réaliser, alors, selon vous, que faut-
il faire dès aujourd’hui ? Qui doit le 
faire  ? Qu’êtes-vous prêt à faire, 
vous ? ■

www.olln2050.be  ou 
olln2050@olln.be

Un jour à OLLN en 2050   
2e épisode

© Murielle Skelton 
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Avec les beaux jours, revient le joyeux 
ronron (exaspérant, pour certains) 
des tondeuses à gazon. Les services 
de police rappellent qu’il est interdit 
de faire usage de tondeuses à gazon, 
de motobêches, tronçonneuses et 
autres engins à moteur électrique 
ou à explosion destinés notamment à 
des �ns de jardinage dans les endroits 
habités entre 20 et 9 h, ainsi que les 
dimanches et jours fériés.

« On peut tondre un peu moins 
souvent, laisser un espace sauvage 
dans le jardin… pour favoriser la 
biodiversité » suggère l’échevine de 
l’Environnement Cécile Lecharlier.

Des habitants nous demandent 
régulièrement si les feux de jardin sont 
autorisés. Oui, ils le sont, également 
le dimanche et les jours fériés, mais 
seulement pour les déchets verts secs 
et à plus de 100 m des habitations 
(et pas par grand vent, cela va de 
soi). L’importance du feu doit être 
maintenue à un niveau tel qu’il puisse 
être maîtrisé par ceux qui l’ont allumé. 

Evidemment, cette restriction ne 
concerne pas les barbecues… 
encouragés pour assurer une bonne 
ambiance dans les quartiers (du 
moment que les fumées et odeurs 
ne soient pas incommodantes pour 
les voisins… et qu’ils fassent l’objet 
d’une surveillance constante par une 
personne majeure).

Retenez aussi que tout terrain bâti ou 
non (y compris les accotements et les 
fossés), doit être entretenu au moins une 
fois par an, avant le 15 juillet, excepté 
les zones reprises en fauchage tardif.

Concernant les arbres et haies situés 
entre deux propriétés privées, c’est 
le code rural qui régit la matière et 
le juge de paix qui est compétent. Le 
règlement communal précise que les 
haies et buissons croissant le long de 
la voie publique doivent être élagués 
de manière à ce que les branches 
n’empiètent pas sur le domaine public 
(sauf si celles-ci sont suf�samment 
hautes). Les arbres et haies ne peuvent 
masquer ni l’éclairage public, ni la 
signalisation routière. Ces obligations 
incombent à ceux qui ont la jouissance 
des biens sur lesquels se trouve la 
verdure à élaguer  : propriétaires, 
locataires… Plus d’infos sur www.olln.
be/fr/securite-prevention/incivilites/
securite-voie-publique.html

Bien sûr, le tapage nocturne est 
interdit, mais aussi le tapage diurne 
causé sans nécessité légitime. 
Ainsi, les propriétaires d’animaux 
dont les aboiements, hurlements 
ou cris perturbent la tranquillité 
publique doivent prendre les mesures 
nécessaires pour faire cesser le 
trouble : collier anti-aboiements, 
muselière, dressage…

Les détenteurs d’animaux sont tenus 

d’empêcher ces derniers d’effectuer 
leurs besoins sur la voie et les espaces 
publics ailleurs que dans les �lets d’eau 
ou aux endroits spécialement prévus 
à cet effet. Quand ils promènent leur 
chien, ils doivent donc posséder sur 
eux le matériel nécessaire en vue de 
ramasser les déjections. Plusieurs 
distributeurs de sachets sont à votre 
disposition, dans les différentes entités 
de notre ville. Si vous constatez que 
ceux-ci ne sont plus approvisionnés, 
faites-le savoir au service Travaux-
Environnement. Si vous souhaitez 
nous aider dans l’approvisionnement 
du distributeur de votre quartier, nous 
pouvons mettre un carton de sacs à 
votre disposition. 

 010 / 43 62 52.

Par ailleurs, sur la voie publique, les 
chiens doivent toujours être tenus en 
laisse. ■

En vacances pour quelques jours ou 
quelques semaines ?

Pour que votre habitation soit 
surveillée (gratuitement), vous pouvez 
communiquer la période pendant 
laquelle vous vous absentez à la police.

Pour ce faire, remplissez le formulaire 
à l’accueil du commissariat (54, rue 
du Monument, à Ottignies) ou sur le 
site www.police-on-web.be

Permanence de police : 
010 / 42 08 60.

Quelques règles à respecter
Pour ceux qui les auraient oubliées, merci de bien vouloir respecter ces quelques règles, reprises dans le 
règlement général de police.

Les habitants sont invités aux 
manifestations patriotiques du 
dimanche 6 mai : commémoration 
de la Libération des camps, mise 
à l’honneur des Justes et des 
Résistants (Sidonie et Hector 
Vandenborren, Emilie et Oscar  

Libouton), cérémonie au Mémorial 
de l’Armée secrète.

  messe en l’église Saint-
Remy
  dépôt de �eurs aux 
monuments d’Ottignies
  mise à l’honneur des 
Justes et des Résistants 
au cimetière de Blocry

  cérémonie au Mémorial 
de l’Armée secrète; 
dépôt de �eurs aux 
monuments de Limelette
  réception à l’administration 
communale

010 / 43 61 74 ou 
010 / 43 61 71.
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La remise des prix du concours des 
plus belles décorations de Noël a 
eu lieu le 8 février, en présence de 
l’échevin des Fêtes Benoît Jacob et 
de l’échevin du Commerce Cedric 
du Monceau. Le jury a tenu compte 
de la créativité et de l’originalité 
des décorations, du respect de 
l’environnement, de l’esthétique et 
de la visibilité depuis la rue.

Dans la catégorie « commerces », 
le premier prix est revenu à la 
brasserie « La Galoute » de Louvain-
la-Neuve. Félicitations aussi à « A 
Fleur de Peau » (Céroux-Mousty), 
L’Epi �n (Céroux-Mousty), la 
boulangerie Demaret (Ottignies) et 
Le Lys d’Or (Céroux-Mousty).

Dans la catégorie « habitants », 
c’est Patrick Deserranno, de la 
rue du Chevalet, qui a obtenu le 
premier prix. Félicitations aussi 

à Jean-Pierre Marneffe (Céroux-
Mousty), Eric Namur (Limelette), 
Alain Vanderlin (Céroux-Mousty) et 
Max Braes (Ottignies). ■

Les as de la déco
Quelque 26 habitants et 18 commerçants ont participé à notre concours des plus belles décorations de Noël.

Il arrive qu’on nous pose la question : peut-on emprunter 
la bande des bus pour se rendre sur la place de l’église 
de Mousty ou au centre commercial du Douaire, en 
venant de Court-Saint-Etienne?

La réponse est « oui » !

Sur une chaussée pourvue du signal F17, la bande de 
circulation délimitée par de larges traits discontinus et 
dans laquelle le mot «BUS» est inscrit, est réservée aux 
véhicules des services publics réguliers de transport 
en commun et aux véhicules affectés au ramassage 
scolaire. Mais le code de la route prévoit que les autres 
véhicules peuvent y circuler pour changer de direction.

Bonne route !

Ores nous a transmis le programme 
d’entretien des éclairages publics pour 
l’année 2012. Il a pour objectif de gérer 
les interventions d’Ores par l’envoi d’un 
formulaire reprenant toutes les pannes 
constatées notamment par les riverains. 
Ce formulaire est transmis à Ores par le 
service Travaux approximativement toutes 
les trois semaines (dates imposées par Ores) 
et les interventions sont réalisées dans les 
huit jours qui suivent l’envoi du formulaire.
 
Dès lors, toutes les demandes de dépannage 
doivent parvenir au secrétariat du service 
Travaux (par email (travaux@olln.be) ou 
téléphone (010 / 43 62 00)) au plus tard 
pour les 16 avril, 9 mai, 5 et 27 juin, 19 
juillet, 10 août, 4 et 26 septembre, 18 
octobre, 13 novembre, 4 et 28 décembre.
Les séries (ex: rue entière sans éclairage 
public) sont transmises directement par mail 
à Ores, sans attendre l’envoi d’un formulaire.

Les demandes d’intervention arrivées 
au service Travaux après l’une des dates 
reprises ci-dessus sont d’of�ce reportées 
au formulaire suivant. ■
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Le 3 février, suite aux grands 
froids, la Ville d’Ottignies-Louvain-
la-Neuve - constatant l’impossibilité 
pratique des locaux de l’armée à 
Beauvechain - a ouvert un abri de 
nuit chauffé comprenant 14 lits, 
dans un local lui appartenant au 
boulevard Martin (Ottignies). 

Entre 8 et 11 personnes (hommes 
et femmes, venus pour la plupart 
de notre ville et de Wavre, certains 
souffrant de problèmes de santé 
mentale) l’ont occupé chaque nuit, 
jusqu’au 22 février inclus. Ils se sont 
engagés, par la signature d’une 
convention, à respecter les jours 
d’ouverture et les lieux mis à leur 
disposition. Un subside provincial 
a permis d’assurer l’indispensable 
accompagnement de cette initiative 
et l’équipement du lieu.

« L’accompagnement a été con�é à 
deux sans-abri connus des services 
du CPAS et de l’association Utuc 
(Un toit un cœur). Ils ont pris leur 
rôle très au sérieux, tenant la liste 
des présences, faisant signer les 
conventions et veillant au bien-
être de tous. L’un d’entre eux est 
même intervenu pour déboucher 
le WC qui avait gelé », constate 
la présidente du CPAS Jeanne-
Marie Oleffe. « Leur con�er des 
responsabilités et leur proposer 
une activité rémunérée dans ce 
milieu qu’ils connaissent est une 
manière d’aider à leur réinsertion. »

Les occupants de l’abri de nuit ont 
rendu les clés à l’administration, le 
23 février. Les services du CPAS 
vont continuer à les accompagner 
dans leurs démarches de 
recherche d’un logement. Ils ont 
aussi été invités à remettre leurs 
papiers en ordre, ce qui a permis 
à l’un d’entre eux de retrouver son 
droit au chômage, à un autre de 
béné�cier du revenu d’intégration, 

à un 3e de pouvoir se rendre chez 
le dentiste…

La Croix-Rouge et la population 
aussi sont venues en aide aux 
sans-abri. Une dame leur a 
apporté une grande casserole de 
soupe, le marchand de pizzas du 
Douaire leur a offert ses invendus, 
plusieurs écoles ont collecté des 
vêtements, des couvertures et de 
la nourriture, un comité de quartier 
de Louvain-la-Neuve a �nancé les 
tickets de bus pour leur permettre 
de rejoindre Ottignies. Sans parler 
des habitants qui ont accueilli des 
SDF chez eux, pendant quelques 
jours. Car tous les sans-abri n’ont 
pas voulu rejoindre les locaux mis 
à leur disposition.

« On ne veut pas que cet élan de 
solidarité retombe », s’exclame 
Jeanne-Marie Oleffe. « Avec 
l’échevine du Logement Cécile 
Lecharlier, nous rêvons d’une 
structure permanente, un centre 
d’accueil qui serait ouvert toute 
l’année, de jour comme de nuit, et 
proposerait un encadrement pour 
remettre en selle ceux qui risquent 
de se retrouver dans la rue. »

Notre ville dispose d’une douzaine 
de logements d’urgence, qui sont 
tous occupés. L’association UTUC 
ne propose un accueil que de jour. 
« Quand une famille est expulsée, 
quand une femme battue quitte 
le domicile familial en pleine nuit, 
quand un incendie ravage une 
maison… comment faire pour éviter 
à nos habitants de se retrouver 
sans abri ? »

Et la présidente du CPAS d’espérer 
que le projet de centre d’accueil 
soit subsidié par les instances 
provinciales, régionales et 

fédérales. La population serait 
également sollicitée pour un soutien 
�nancier, ou pour du bénévolat.

« Il faut aussi que les autres 
communes ré�échissent à cette 
question, car dans notre province 
très étendue, la mobilité est un 
problème supplémentaire pour les 
sans-abri. Ceux de Jodoigne ou de 
Tubize ne vont pas venir jusque 
chez nous », ajoute l’échevine du 
Logement.

Sans doute faudra-t-il plus que 
quelques semaines pour retrouver 
un logement aux personnes qui en 
sont dépourvues depuis plusieurs 
mois, mais notre ville s’y attelle. 
Parce que nous avons à faire en 
sorte que toute personne dispose 
de conditions de vie conformes à 
la dignité humaine… ■

Une structure permanente
Entre 8 et 11 personnes ont occupé l’abri de nuit ouvert à l’initiative de la Ville, du 3 au 23 février. La 
population et la Croix-Rouge sont venues en aide aux sans-abri, en offrant nourriture et couvertures. La 
présidente du CPAS et l’échevine du Logement étudient la possibilité d’ouvrir un centre d’accueil toute l’année, 
pour non seulement loger, mais surtout encadrer ceux qui risquent sans cela de se retrouver dans la rue.

Conscients des conditions 
infra-humaines dans lesquelles 
certaines personnes vivent 
chez nous, la Ville et le 
CPAS, en partenariat avec les 
associations caritatives et les 
personnes qui le souhaitent, 
font le projet d’ouvrir un 
Centre d’accueil permanent 
pour toute personne en 
dif�culté temporaire de 
logement. Pour soutenir 
ce projet, contactez-nous  : 
cécile.lecharlier@olln.be 
(échevine du Logement) ou 
jeanne-marie.oleffe@olln.be 
(présidente du CPAS) et par 
téléphone au 010 / 43 61 
71 (Ville) et 010 / 43 65 
11 (CPAS).
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Ristournes sur l’eau uniquement
Les chefs de famille nombreuse, dont le ménage 
comprend à la date de la demande, au moins trois 
enfants à charge, demeurant et domiciliés avec eux, 
ont droit, pour la facture d’eau afférant à l’immeuble où 
ils sont domiciliés à cette même date – il s’agit de l’eau 
affectée aux besoins du ménage - à la gratuité de : 

12 m3 avec 3 enfants, 16 m3 avec 4 enfants,

20 m3 avec 5 enfants, 24 m3 avec 6 enfants,

28 m3 avec 7 enfants et plus.

Ces m³ d’eau gratuite seront déduits par l’IECBW lors 
de l’établissement de la facture, en �n d’année. Dans 
le cas d’un compteur de passage, la Ville procèdera  
directement au remboursement.

Les ressources (revenu imposable globalement), 
prises en considération pour l’octroi de cet 
avantage, sont 
pour 3 enfants à charge :
46.597,39 euros 
pour 4 enfants à charge :
51.148,80 euros
pour 5 enfants à charge :
55.700,21 euros
pour 6 enfants à charge :
60.251,61 euros
pour 7 enfants à charge 
et plus : 64.803,03 euros

La demande sera accompagnée des pièces 
justi�catives suivant le cas 
1)  le dernier avertissement extrait de rôle relatif à 

l’imposition 2011, revenus 2010, 
2)  attestation scolaire pour les enfants de plus de 

18 ans ;
3)  Le cas échéant joindre une attestation prouvant le 

handicap d’un membre du ménage ;
4)  une copie de la dernière facture d’eau de l’IECBW 

libellée au nom du demandeur ou du décompte 
des charges du syndic dans le cas d’un compteur 
de passage 

Ristournes sur l’eau et l’électricité
Pour l’année 2012, il sera accordé à toute famille 
à revenus modestes, domiciliée dans la Ville à la 
date de la demande, une ristourne de 31,00 euros 
sur la consommation d’eau et 31,00 euros sur la 
consommation d’électricité.

Est considérée comme famille à revenus modestes 
celle dont le total des revenus annuels de tous les 
membres repris dans la composition de ménage 
n’excède pas la somme de 15.986,16 euros 
augmentée  de 2.959,47 euros par personne à 
charge ou cohabitante.
Ladite famille ne pourra être propriétaire que de la 
seule habitation (unique bien) dans laquelle elle est 
domiciliée.

La demande sera accompagnée des pièces 
justi�catives suivant le cas :
1)  le dernier avertissement extrait de rôle relatif à 

l’imposition 2011, revenus 2010, ou une preuve 
des ressources si le chef de ménage n’est pas 
imposable,

2)  attestation scolaire pour les enfants de plus de 
18 ans ; 

3)  Le cas échéant joindre une attestation prouvant 
le handicap d’un membre du ménage;

4)  une copie de la dernière facture d’eau et 
d’électricité ;

REMARQUES IMPORTANTES
1.  Pour obtenir la ristourne, le demandeur ne devra 

pas être redevable envers la Ville d’une taxe 
quelconque ;

2.  Pour être valable, la déclaration certi�ée, 
sur l’honneur par le demandeur, doit rentrer 
complète à l’administration communale pour  
le 1er juin 2012 au plus tard ;

3.  Toute demande introduite après cette  date ne 
pourra être prise en considération.

4.  Ces deux catégories d’avantages ne sont pas 
cumulables.

Ristournes communales  
eau – électricité 2012





Vitrerie
Glaverbel – St roch – St Gobain
réparations – remplacements

rue de Mérivaux 1a – 1490 Court-St-etienne
tél. 010 61 58 57  - Fax 010 61 24 97www.roobrouck.be
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Début février, le lac de Louvain-la-Neuve a gelé. Les oiseaux 
se sont regroupés, pour empêcher l’extrémité située du 
côté de l’Aula Magna de se transformer en glace (et 
conserver ainsi la possibilité de se nourrir et de se protéger 
des prédateurs). 

Les courageux promeneurs (il faisait très froid !) qui 
passaient par là ont pu admirer les bernaches, poules d’eau, 
canards colvert, fuligules, grèbes huppés et castagneux, 
oies d’Egypte…occupés à tourner et patauger en groupe : 
un spectacle magni�que ! ■

La cheminée est un élément de 
construction souvent négligé. 
Pourtant, avec l’isolation poussée 
des maisons, les performances 
élevées de chaudières et brûleurs, 
l’installation de régulations, les 
cheminées peuvent être des sources 
d’économies complémentaires... ou 
de problèmes graves (condensation 
et moisissures).

Un conduit de cheminée en bon état 
contribue à minimiser la pollution 
atmosphérique et à maintenir un 
meilleur niveau de sécurité pour les 

occupants de la maison. 

Pour les appareils au gaz, l’entretien 
à faire se situe essentiellement au 
niveau de la chaudière et du brûleur. 
Pour les autres combustibles, 
le ramonage de la cheminée est 
capital et constitue une obligation 
légale. Ce travail doit être réalisé par 
une entreprise quali�ée. La facture 
fait of�ce de certi�cat de ramonage 
pour le client. ■

www.informazout.be/home/
caracteristiques_cheminee

Les oiseaux sur le lac gelé

Entretenez 
votre cheminée

Merci aux commerces qui ont accepté 
de vendre nos sacs poubelles :

Colruyt - Centre com.du Douaire
Delhaize - Centre com. du Douaire
Di - Centre com. du Douaire
Garage Hermand -  
Av. des Combattants, 117    
Mon Rayon de Soleil - Montagne du 
Stimont, 2 

AD Delhaize - Grand Rue, 50 
Delhaize - Centre com. de l’Esplanade 
Multinight - Rue du Lac, 17 
La Marjolaine - Scavée du Biéreau, 
22 
Station Q8 - Boulevard Baudoin 1er

Près de Chez Soi - Place des 
wallons, 51/53 
Près de Chez Soi n° 1 - Place de 
l’Equerre, 33/35 
Fidantzia, place des Wallons, 26 A

Intermarché - Avenue Albert Ier, 59
Librairie de l’Europe - Av. Albert Ier,1 

Champion - Av. Provinciale, 127 
Station Lukoil - Av. Provinciale, 90 
Tra�c - Av. Provinciale, 125
L’Epi Fin - Place de l’Eglise, 1 

AD Delhaize  
Avenue de la Gare, 14 - Limal       
Intermarché - Place Baudouin Ier,  
12 - Court-Saint-Etienne    

Plutôt que d’organiser une seule collecte d’encombrants annuelle, la Ville a 
décidé de proposer désormais un service d’enlèvement à la demande.

Ce nouveau service - assuré par l’IBW - présente deux avantages : 

acceptés. www.ibw.be/valo-guide-enc.htm).

Les contraintes sont limitées : vous devez prendre rendez-vous (0800 490 
57), être présent le jour de l’enlèvement et vous acquitter d’une petite 
intervention �nancière (5€/m³, maximum 3 m³, paiement comptant. Le 
reste est pris en charge par la Ville).

Ce service permettra une valorisation supplémentaire, tout béné�ce pour 
l’environnement ! 
Vous pouvez aussi déposer vos encombrants  au parc à conteneurs, toute 
l’année.

Dans notre ville, trois organismes donnent vie à vos meilleurs encombrants, 
linge de maison, jouets, mobilier, matériel de puériculture… : la 
Ressourcerie de la Dyle ( av. Reine Astrid, 6, à Ottignies – 010 / 41 13 17 
- www.redyle.be), Apides (rampe des Ardennais, 18 a, à Louvain-la-Neuve – 
010 / 24 74 94) et la Croix Rouge (rue de Franquenies, 10/3, à Mousty 
– 010 / 41 88 66). ■



p
.3

6
 

5 euros en cadeau 
pour  

l’e-banking
À partir de 2012.  

Plus d’infos dans cette agence.

Compte-titres 
gratuit 
À partir de 2012.  

Plus d’infos dans cette agence.

Compte à vue gratuit 
avec 1 ou 2 cartes

de débit 

Plus d’infos dans cette agence.

Réductions dans 
des restaurants et 

magasins
Plus d’infos dans cette agence.

La perspective d’un beau 
dividende sur les parts

d’Agricaisse s.c.r.l. 
2003-2011 : 5% net

Les rendements du passé ne sont pas un indicateur des résultats futurs. Le 
détail des conditions d’émission des parts sociales d’Agricaisse s.c.r.l. 

se trouve dans le prospectus d’émission du 6 juin 2011 et dans le 
supplément à ce prospectus du 30 août 2011, disponible 

dans toutes les agences du Crédit Agricole ou sur 
www.credit-agricole.be. Le prospectus contient 

toutes les informations concernant les 
risques liés aux parts sociales, 

comme le risque de perte du 
capital investi.
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Avant d’investir dans ces parts, n’oubliez pas de lire le prospectus de base daté du 6 juin 2011, ainsi que le supplément au prospectus du 30 août 2011 dans lequel vous trouvez plus d’informations. 

Les deux documents sont disponibles dans les agences du Crédit Agricole et Centea, et sur leur site Web respectifs. Dans le prospectus, vous trouverez toutes les informations sur les risques 

liés aux parts sociales et notamment le risque de perte du capital investi.

Crédit Agricole Avenue du Douaire, 31 • 1340 Ottignies 

Tél : 010 41 42 40 • Fax : 010 41 42 01 • agence.ottignies@creditagricole.be CBFA : 063356A-cB

Dépliants, annonces, brochures, affi ches, invitations, 
 identité visuelle, illustrations, sites internet…

Conseil, conception, création, prépresse, production.

Redline, 
votre partenaire en communication, 
près de chez vous!

« Of� ce de l’Orangerie »
15, rue Colleau - 1325 Chaumont-Gistoux
T : + 32 (0)10 88 17 90  Fax : + 32 (0)10 88 97 48

Les établissements Hermand à Ottignies, c’est….

Ets Hermand sprl
Avenue des Combattants, 117 - 1340 Ottignies - Tél.: 010 41 34 32 - info@hermand.vw.be
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Nous vous l’annoncions dans le 
Bulletin de décembre : le projet 
de musée conçu par les bureaux 
Perkins+Will et Emile Verhaegen, 
prévu au bord du lac de Louvain-la-
Neuve, était abandonné, suite à la 
décision du principal donateur de 
s’en retirer.

L’UCL a mobilisé sa créativité et sa 
capacité à réagir a�n de permettre 
à ce projet de néanmoins voir le 
jour. Le nouveau musée trouvera 
un écrin adapté à son ambition 
au cœur de l’actuelle bibliothèque 
des sciences et des technologies, 
un lieu emblématique de la ville 
universitaire. Il béné�ciera d’une 

surface totale de 5.530 m² (au lieu 
des 4.720 m² prévus initialement). 
Son ouverture est prévue �n 2015. 
Coût de l’opération : 8,8 millions 
d’euros, dont une partie sera 
apportée par des mécènes. 

Cette implantation permettra 
de redonner force au cœur 
historique de Louvain-la-Neuve, en 
rééquilibrant les fonctions au sein 
de la ville. Elle s’accompagnera 
d’un projet de revitalisation 
urbaine, qui renforcera les liaisons 
transversales vers la place des 
Sciences et assurera la rénovation 
et l’animation des lieux publics 
voisins (la rénovation de la place 
des Sciences est programmée).

L’actuelle bibliothèque des sciences 
sera transférée dans le bâtiment 
Lavoisier. ■

Le Musée de Louvain-la-Neuve (1, 
place Blaise Pascal) programme 
une exposition « Espace/Temps », 
jusqu’au 1er juillet. Elle évoque 
l’artiste dans son rapport à l’espace 
et au temps, à partir de dessins à 
l’encre conservés au musée.

La sélection  met à l’honneur 
essentiellement des artistes belges 
du 20e siècle. Certains dessins 
évoquent le monde qui nous entoure 
au travers de territoires réels ou 
imaginaires, parfois ordonnés par 
une perspective claire et précise. 
D’autres s’interrogent sur la fuite 
du temps. Des portraits croqués 
sur le vif sont l’expression même 
de la vie. Tout comme des œuvres 
informelles où l’esprit du geste 
porte la trace d’un souf�e. 

L’exposition présente également 
des dessins de voyages en Italie, 
réalisés au 17e siècle par des 
artistes de nos régions, ainsi que 
quelques dessins orientaux. ■

Du mardi au vendredi, de 10 à 
18h ; le week-end, de 14 à 18h. 
Fermé le lundi et les jours fériés. 
PAF : 3 €/2€. Gratuit pour les - de 
18 ans, enseignants, chômeurs… 
Gratuit pour tous, les dimanches 6 
mai, 3 juin et 1er juillet (visite guidée 
en français à 15h). 

010 / 47 48 41 ou 
www.muse.ucl.ac.be  

Le musée dans la bibliothèque

Exposition 
Espace/Temps

Début mars, on apprenait la décision de l’UCL d’installer son nouveau musée dans la bibliothèque des sciences 
et des technologies, sur la place des Sciences.

L’échevin de la Culture David 
da Câmara Gomes remettra le 
21e « Prix Renaissance de la 
nouvelle » de la Ville d’Ottignies-
Louvain-la-Neuve à un lauréat 
désigné par un jury franco-
belge, le samedi 12 mai, à 17h, 
au théâtre de Blocry (place 
de l’Hocaille, 6, à Louvain-la-
Neuve). En présence du lauréat 
et de nombreux auteurs belges 
et français.

Bienvenue à tous les amateurs 
de littérature.

010 / 41 12 96.
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Nous avons appris la décision du 
Gouvernement de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles, le 5 mars, de 
choisir le site de Louvain-la-Neuve 
pour un investissement �xé à 20 
millions d’euros aux �ns de réaliser 
le Centre de formation pour sportifs 
de haut niveau.

Etant donné le contexte 
économique, social et budgétaire 
que chacun connaît, nous 
comprenons parfaitement cette 
décision du Gouvernement qui 

ramène l’enveloppe budgétaire à 
environ un tiers de ce qu’elle était 
dans la version initiale.

Cette enveloppe budgétaire revue 
permettra notamment la réalisation 
d’une piste d’athlétisme couverte, 
pour combler ce qui constitue 
probablement la lacune la plus 
criante en matière d’infrastructure 
sportive au sein de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles.

La nouvelle estimation du 

Gouvernement permet d’espérer 
une salle mieux dotée que celle 
initialement prévue dans le 
projet Apogia. Les nouveaux 
développements devront faire l’objet 
d’une concertation entre Apogia et 
la Fédération Wallonie-Bruxelles, en 
vue d’af�ner le cahier des charges.

Nous mettrons toute l’énergie 
nécessaire a�n d’assurer la réussite 
de ce premier investissement, au 
béné�ce des espoirs sportifs de 
demain.  ■

Un hall omnisports, trois terrains 
de tennis extérieurs, un terrain 
de football, plusieurs pistes de 
pétanque, une plaine de jeux pour 
enfants… composent actuellement 

le centre sportif communal et 
familial « Plaine des Coquerées ». 
Une extension est à l’étude, qui 
comprendra une nouvelle salle 
sportive polyvalente et un dojo pour 
les arts martiaux. 

L’esprit du centre ? La convivialité ! 
Son président Thierry Verdeyen 
évoque aussi « l’excellente gestion, 
assurée en bon père de famille 
par un conseil d’administration 
soutenu par les diverses autorités 
communales », qui permet de 
réaliser l’objet social premier (la 
promotion du sport pour tous) en 
proposant des prix très attractifs.

Voyez plutôt : 

aux terrains, du 1er avril au 15 
octobre) : abonnement individuel 
à 55 € - abonnement familial à 
140 € (5 personnes résidant 
sous le même toit).

(valable entre le 1er juin et le 31 
août) - 35 € 

prix de deux (valable entre le 1er 
juin et le 31 août), soit 61,20 € 
pour 3h. ■

010 / 61 15 25 ou 
plainedescoquerees.be 

Notre service des Sports, les 
associations « Au sein des femmes.
be » et « 365° » organisent un 
jogging réservé aux femmes 
« Woman Race La Brabançonne » 
(3, 6 ou 9km), le 1er juin, à 19h, 
au départ de la place des Sports 
de Louvain-la-Neuve.

Les béné�ces de cette course iront 
à l’ASBL « Au sein des femmes.
be » de Mont-Saint-Guibert, 
active notamment à la clinique 

Saint-Pierre d’Ottignies, où elle 
assure des actions de prévention 
principalement du cancer du sein 
et l’accompagnement des patients 
et de leurs proches après les 
traitements.

La course sera précédée d’un 
entraînement « Start for Life  » 
autour du lac de Louvain-la-Neuve, 
deux jours par semaine, pour 
permettre à un maximum de 
femmes de participer au jogging. Il 

sera assuré par le club local Antilob 
Runners.

PAF : 3, 4 ou 5€ (suivant le nombre 
de km) si préinscription au magasin 
Jogging + de Louvain-La-Neuve 
(Place de l’Accueil, 10) ou  sur le 
site www.womanrace.be. 2€ de 
plus si inscription sur place. ■

010 / 43 61 80 ou  
maite.singelyn@olln.be

Centre pour sportifs de haut niveau

Faites du sport aux Coquerées

Un jogging pour les femmes
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STAGES 
Pâques -été 2012

010 400 501 sport-culture.be

DE 2,5 ANS
À 15 ANS

Un mélange 
entre sport, 
découverte 
culturelle 
et  délassement.

STAGES À THÈMES
"JE SUIS NÉ AU TEMPS DE..."

STAGES
Création et entretien de parcs et jardins 

Aménagements extérieurs 

Architecture de jardins 

Piscines 

log@skynet.be - www.log-construct-garden.be

0800/25 325

www.atjv.be

Théâtre Jean Vilar

16/4 au 29/4

Les Femmes savantes 
Molière

Mise en scène: 

Armand Delcampe 

©
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Décor/costumes: 

Gérald Watelet 
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Des montgolfières 
dans la cour de récré

Le soleil brille dans la cour de l’école 
communale de Limauges, ce 15 
mars : la météo est idéale. Les 18 
élèves en 4e primaire dans la classe 
de Patricia Lecler en pro�tent pour 
expérimenter le résultat de leur tra-
vail de plusieurs semaines, dans le 
cadre du cours de sciences. 

« Cette année, toutes les classes 
étudient l’air et les végétaux. Cer-
tains élèves ont visité un moulin, 
d’autres se sont rendus à l’aéro-
drome de Temploux », explique 
Patricia Lecler. « Toute l’école a 
participé à des activités animées 
par Cap’sciences, en février… Les 
3es et 4es vont passer trois jours 
au Parc d’aventures scienti�ques 
« Pass » de Mons, du 18 au 20 
avril. »

Les élèves de 4e ont imaginé et réa-
lisé des expériences pour véri�er 
que notre souf�e est plus chaud 
que l’air. Ils ont fabriqué des nuages 
et découvert la fonction de l’alti-
mètre. Aujourd’hui, ce sont deux 
montgol�ères qu’ils ont prévu de 
faire voler. C’est à Rodolphe qu’on 
doit cette initiative. Il a expliqué à 
ses camarades comment le pré-

sentateur de la RTBF Luc Noël, 
passionné de jardins, était aussi 
un aérostier chevronné. Les élèves, 
habitués à voir des montgol�ères 
décoller de la place de Céroux, ont 
souhaité en savoir plus.

Les scienti�ques en herbe ont 
d’abord effectué des recherches 
sur internet. Ils y ont découvert 
un article écrit par des scouts, 
reprenant les différentes étapes 
de la fabrication de montgol�ères 
en papier de soie.

Ils ont réalisé un patron, élaboré 
une liste de matériel à acheter, 
mesuré et tracé une multitude de 
trapèzes et de triangles. Ils se sont 
ensuite répartis en quatre groupes, 
pour réaliser quatre montgol�ères 
d’1,50m de haut. A chacune, ils 
ont �xé une nacelle (un récipient 
contenant du gel combustible, qu’il 
a fallu vider à moitié, pour réduire 
le poids) à l’aide de �l de fer.

« Ils ont dû être précis, calmes et 
patients, car le papier de soie se 
déchire très vite. Ils ont appris à 
respecter les idées des autres, 

c’est la richesse du groupe », re-
marque l’institutrice.

En�n le moment de l’expérimenta-
tion est venu. Un premier essai, le 
12 mars, a viré au cauchemar : 
une des montgol�ères a pris feu ! 

Nouvel essai, le 15 mars. Juliette, 
Joann, Yassine, Geoffrey, Kaissy… 
tout le monde est là, qui s’affaire 
autour du ballon. L’une le tient par 
le haut, les autres par les côtés. 
Reculez s’il vous plaît !

C’est l’institutrice qui est chargée 
de gratter l’allumette. Trois, deux, 
un… La tension est palpable et les 
bouche grandes ouvertes : l’objet 
va-t-il voler ?! 

Applaudissements nourris : c’est un 
succès ! Mais il faut vite revenir les 
pieds sur terre : du gel est tombé 
sur le sweat-shirt de Sa�ya, lequel 
menace de s’en�ammer ! Oups ! 
Plus rapide que l’éclair, Madame 
Isabelle plonge sur la vedette et lui 
ôte son gilet. Quelle émotion !!!

« Les expériences, c’est ça : ça ne 
marche pas à tous les coups, et 
pas toujours comme on voudrait ! » 
Patricia Lecler est philosophe. Au 
moins ses élèves peuvent être 
�ers : ils ont été jusqu’au bout de 
leur projet. Quel meilleur moyen 
que celui-là, pour développer la 
con�ance en soi ? « Ceci dit, vu les 
quelques soucis techniques, nous 
allons revoir notre ambition de faire 
voler les montgol�ères lors de la 
prochaine fancy-fair !»

A moins de demander conseil à Luc 
Noël ? ■

Les élèves en 4e primaire à l’école communale de Limauges ont découvert que l’air chaud est plus léger que l’air 
froid. Ils ont tenté de faire voler quatre ballons en papier de soie… une expérience qu’ils ne sont pas prêts d’oublier !
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La vie ne fait pas toujours de cadeaux. 
On connaît tous des gens méritants 
qui, un jour, ont eu un coup de guigne. 
Et quand ce coup arrive sur un fond 
de fragilité, c’est la dégringolade. Aux 
problèmes pécuniaires s’ajoutent 
des problèmes familiaux ou des 
ennuis de santé, la dépression 
s’installe, la santé mentale vacille, 
les assuétudes (alcool, drogue…) 
sont tentantes. Tout cela n’arrange 
rien. La course folle vers le bas ne 
s’arrête alors qu’au fond et dans la 
rue. On devient sans domicile �xe, 
SDF comme on dit.

A Louvain-la-Neuve et à la gare 
d’Ottignies, certains d’entre nous les 
croisent parfois, souvent, comme 
celui qui pousse sa vie dans un 
caddie et dort dans les recoins de 
l’agence bancaire. « Mais que font 
la commune et le CPAS ? » nous 
demande-t-on parfois. Bien sûr que, 
même suivis par le CPAS, certains 
préfèrent toujours la rue. C’est ainsi.

Et pour les autres ? Fallait-il interdire 
la mendicité comme le proposait le 

MR en début de mandature ? Cela 
aurait été immoral selon nous : 
stigmatisation des personnes, rejet 
du problème vers d’autres villes. 
Autant casser le thermomètre pour 
ne pas voir que la température 
monte  ! La majorité - en particulier 
Monique Minsenga, Jean-Marie 
Paquay et Claire Thibaut - a voulu offrir 
un lieu pour que les SDF puissent se 
poser, voire se reconstruire. Ce fut la 
création de UTUC, un appartement 
avec une permanence, soutenu 
entre autre par la Ville, l’UCL et 
les habitants. Bravo à tous ces 
volontaires qui apportent de l’espoir 
et de la reconnaissance à ceux qui 
ont touché le fond.

Mais la nuit, les SDF restaient 
dehors. En hiver, c’est dur, très 
dur. Ouvrir un abri de nuit est une 
nécessité. Qui dit abri de nuit dit 
permanence, 24h/24. Plusieurs 
travailleurs sociaux doivent être 
employés. Ceci représente un coût 
immense pour la Ville. Pourtant, 
par grand froid, il n’est plus possible 
d’hésiter. Cet hiver, la Ville, sur ses 

deniers, a donc ouvert un abri de 
nuit. Comme il n’y en a aucun dans la 
province, des « non-ottintois » y sont 
venus. Nous les avons accueillis. 

La majorité communale veut qu’un 
abri de nuit permanent, un hôtel 
social en quelque sorte, soit ouvert en 
Brabant wallon. Et accepte qu’il soit 
sur son territoire, si c’est l’endroit le 
plus approprié pour les plus fragiles. 
Les valeurs de solidarité qui nous 
animent nous rendent déterminés. 
Comme il s’agit d’un phénomène qui 
dépasse la capacité de la Ville à le 
�nancer (principalement la prise en 
charge des salaires des travailleurs 
sociaux), nous appelons fermement 
la Province à débloquer l’argent 
pour le faire. Qu’elle n’attende pas le 
prochain hiver pour mettre cet abri 
en place. La majorité communale 
est déterminée à se battre pour que 
chacun, même celui qui a touché le 
fond, puisse vivre dans un minimum 
de dignité. ■

Nous siégeons en Commission 
Consultative d’Aménagement du 
Territoire et de la Mobilité (CCATM) 
depuis plus de dix ans. Nous y 
avons vu passer des centaines de 
dossiers, petits et gros : cabanes, 
maisons et espaces de vie, écoles, 
immeubles, magasins, terrains… 
Des dossiers qui concernent des 
gens qui vivent là ou vont venir vivre 
là, des enfants qui ne sont pas 
encore nés, des jeunes qui roulent 
à vélo, des aînés sans voiture, des 
familles à recomposer (…). 
En CCATM, on étudie le présent 
pour construire l’avenir ! On ré�échit 
ensemble à la meilleure manière 
de façonner durablement la vie de 
notre ville. Chaque mois, ce sont des 
réunions en groupe de travail et des 
sessions plénières, à huis clos, qui 
durent souvent très tard. Chacun 
des 16 membres de la CCATM, et 

chacun des suppléants, avec autant 
de sensibilités différentes, pense 
d’abord à l’intérêt général, jamais 
à son propre intérêt. Chacun pèse 
le pour et le contre, examine les 
dossiers à la lumière des détails 
techniques, en tenant compte des 
résultats de l’enquête publique, en 
faisant appel au bon sens souvent et 
à l’audace parfois. Il en sort des avis 
pondérés, toujours circonstanciés, 
qui sont transmis au Collège pour 
décision. Mais si la teneur de nos 
débats doit rester con�dentielle, 
ce n’est pas pour autant qu’il faut 
ignorer ce travail accompli avec 
sérieux et sérénité, en dehors des 
considérations partisanes.     

Il est alors passablement irritant de 
voir que certains dossiers reviennent 
en Conseil communal, présentés par 
la minorité parce que des habitants 

et la presse sont présents ! Quand 
une question urbanistique devient 
l’otage d’un débat politique, c’est 
très dérangeant. C’est dénigrer 
le travail accompli par d’autres, 
c’est ignorer que les débats les 
plus sensibles se déroulent à l’abri 
des médias, pour mieux respecter 
les règles éthiques d’une enquête 
publique. C’est aussi attiser des 
sentiments bien égoïstes  (…) « Ah 
non, pas dans mon quartier, pas 
derrière chez moi … » Décidément, 
il n’est pas facile de travailler dans 
l’intérêt de tous et de défendre ceux 
qui n’existent pas encore. De penser 
plus loin que le bout de son jardin. ■ 

Les plus fragiles de notre ville

Surtout pas près de chez moi



A Noël, ils ont été les plus créatifs !

De gauche à droite au premier plan :
Marc Delens - Le Lys d’Or, avenue Provinciale 23 à Céroux-Mousty
Françoise – Boulangerie Demaret, avenue Reine Astrid 9 à Ottignies
Fanny Dereck – A Fleur de Peau, avenue Provinciale 45 à Céroux-Mousty
Alain Renardy – La Galoute, rue Rabelais 23 à Louvain-la-Neuve
Et, absente du cliché :
Sabine Renard – l’Epi Fin, place de l’Eglise 1 à Céroux-Mousty

Ils ont mis leur cœur et leur talent pour faire de nos 
commerces un régal pour les yeux. Voilà leur créativité 
récompensée

Funérailles Debroux - Maison fondée en 1943

Des professionnels à votre service
 

 
Nouvelle adresse :

Avenue des Combattants, 26 – 1340 Ottignies – L.L.N.
Tél. 010 41 42 91 – Fax 010 41 19 11
www.funeraillesdebroux.be

Nouveau Funérarium à Ottignies

Colombine
Lingerie - Corseterie - Balnéaire

Boulevard Martin, 32 - 1340 OTTIGNIES - LLN - Tél. : 010 41 49 30

www.lingerie-colombine.be
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Jusqu’au 15 mai 2012  

sur slips Ten Cate




